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UCTSBS�����������UnitØ�Centrale��de�Transfusion�Sanguine�et�des�Banques�du�Sang�
UDI������������������(ou�CDI)�Usagers�de�Drogues�Injectables�
UNGASS���������(ou�SEAGNU)�Session�extraordinaire�de�l�AssemblØe�gØnØrale��des�Nations�Unies�sur�le��
�������������������������VIH/sida�
UNFPA�����������Fonds�des�Nations�Unies�pour�la�Population�
UNICEF����������Fonds�des�Nations�Unies�pour�l�Enfance�
VIH�����������������Virus�de�l’ImmunodØficience�Humaine�
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Processus de collecte et de validation des données de l’Indice 

DØcrire le processus utilisØ pour la collecte et la validation des donnØes de l�Indice : 

Le�rapport�de�situation�national�tunisien�à�l�intention�de�l�UNGASS�a�ØtØ�ØlaborØ�par�un�consultant�
national� avec� l�appui� de� l�ONUSIDA� en� Øtroite� collaboration� avec� les� autoritØs� tunisiennes�
(MinistŁre�de� la�SantØ�Publique�/�Direction�des�Soins�de�SantØ�de�base�/�Programme�National�de�
lutte� contre� le� VIH/sida)� et� � le� concours� d�autres� ministŁres,� des� agences� et� des� organismes�
impliquØs�dans�la�riposte�nationale�au�VIH/sida.�

La� collecte� des� donnØes� a� ØtØ� rØalisØe� à� l�aide� du� �questionnaire� indice� composite�� proposØ� par�
l�ONUSIDA.� Les� diffØrentes� parties� du� questionnaire� ont� ØtØ� distribuØes� aux� partenaires�
gouvernementaux�et�non�gouvernementaux.� �Selon� les�secteurs,� le� formulaire�a�ØtØ�rempli�par� le�
responsable�ou�bien,�dans�la�majoritØ�des�cas,�en�concertation�entre�les�membres�de�l�Øquipe.��La�
rØcupØration� du� questionnaire� Øtait� effectuØe� soit� lors� des� entrevues� entreprises� avec� les�
partenaires�soit�par�mail.�La�compilation�des�donnØes�a�ØtØ�faite�par�le�consultant�qui�a�prØsentØ�les�
rØsultats�lors�de�l�atelier�de�travail�organisØ�par�l�ONUSIDA�le�vendredi�19�fØvrier.��

 

DØcrire le processus utilisØ pour la rØsolution des dØsaccords Øventuels concernant la rØponse à 
telle ou telle question : 

Les dØsaccords rØpertoriØs et relatifs aux rØponses de certaines questions ont ØtØ ØtudiØs, classØs et 
prØsentØs lors de l�atelier de validation: 

- Si à l�origine du dØsaccord, un manque d�information de l�un des rØpondants, le problŁme est 
alors rapidement rØsolu par le partage de l�information, 

- S�il s�agit d�une divergence des opinions, il est demandØ à ceux qui ont les points de vue les 
plus divergents de s�exprimer. L�accord a ØtØ obtenu pour toutes les questions par consensus. 

 

Mettre en lumiŁre les problŁmes Øventuels que posent les donnØes du dernier Indice (à savoir, 
qualitØ des donnØes, possibilitØ d�une interprØtation erronØe de certaines questions et 
problŁmes similaires) : 

 

Pour la pØriode 2006-2007, une grandie partie des informations nØcessaires pour le calcul des 
indicateurs UNGASS n�Øtaient pas disponible. 
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Indice composite des politiques nationales : Répondants 
Partie A [remplie par les responsables publics] 

Organisation Nom/Fonction 

RØpondants pour la Partie A 
[Indiquer les parties sur lesquelles chaque 

rØpondant a ØtØ interrogØ] 
A.I A. Il A. Il A.IV A.V 

Direction des soins de 
santØ de base 
(DSSB) 

Dr Ahmed Maamouri 
Chef de service à la DSSB, 
Coordinateur du PNLS 

� � � � � 

Mme Leila Mihoub, Chef de 
service de l�unitØ de pharmacie à 
la DSSB  

   �  

Office National de la 
Famille et de la Population 
(ONFP)  

Dr Zied Latiri 
Directeur, responsable de la 
communication 
 

� � � � � 

MinistŁre des Affaires 
Sociales, de la SolidaritØ et 
des Tunisiens à l�Etranger 
 

Dr Lotfi Chemli, MØdecin 
Inspecteur du Travail 
Coordinateur Technique. 
Direction GØnØrale de la 
Promotion Sociale  

� � � � � 

Direction de la mØdecine 
scolaire et universitaire 

Dr Chedlia Abdeljaouad, MØdecin 
coordinateur � � � � � 

Service de prise en charge 
des PVVIH Hôpital la 
Rabta 

- Pr .Taoufik Ben Chaabane chef de 
service des maladies infectieuses    �  

Service de prise en charge 
des PVVIH, Hôpital de 
Monastir  

Pr Mohamed Chakroun, chef de 
service des maladies infectieuses    �  

Service de prise en charge 
des PVVIH, Hôpital de 
Sousse 

Pr Amel Letaief, chef de service 
des maladies infectieuses    �  

Service de prise en charge 
des  PVVIH, hôpital de 
Sfax 

- Pr Mounir Ben Jemâa, chef de 
service des maladies infectieuses 

- Pr Ag Chekib Marrakchi 
   �  

Service rØgional des soins 
de santØ de base de Tunis 

Dr MØriam Haddad point focal 
rØgional sida  � � � � � 

Service rØgional des soins 
de santØ de base de Sousse 

Dr Fatma Lazreg point focal 
rØgional sida � � � � � 

Direction rØgionale de la 
SantØ Publique de Monastir 
/ Service rØgional des soins 
de santØ de base 

Dr Hassen Jbara chef de service 
des soins de santØ de base � � � � � 

Dr Amel Bouslah point focal 
rØgional sida � � � � � 

Direction rØgionale de la 
SantØ Publique de Sfax / 
Service rØgional des soins 
de santØ de base 

Dr Mounir Akrout  
chef de service des soins de santØ 
de base 

� � � � � 

Dr Chahrazed Kallel point focal 
rØgional sida � � � � � 

ComitØ national du Suivi et 
Øvaluation de la riposte 
nationale au VIH/sida 

Pr Ag Amel Nouira, 
ØpidØmiologiste  
membre du comitØ 

� � � � � 

Ajouter des prØcisions pour tous les rØpondants. 
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Partie B [remplie par les reprØsentants des organisations de la sociØtØ civile, des organismes bilatØraux 
et des organisations du systŁme des Nations Unies] 

 

Organisation Nom/Fonction 
RØpondants pour la Partie B 

[Indiquer les parties sur lesquelles chaque rØpondant a ØtØ interrogØ]
B.I B. Il B. III B. IV 

ONUSIDA�

Dr.�Myriam��
Ben�Mamou,��
Groupe�ThØmatique�
ONUSIDA���Tunisie�

� � � � 

Association�Tunisienne�
pour�la�PrØvention�de�la�
Toxicomanie�(ATUPRET)�
Sfax�

Dr.�Mohamed�Tounsi,��
MØdecin,�Membre� � � � � 

Association�Tunisienne�
de�Lutte�contre�les�
MST/Sida�(ATLMST/SIDA
section�Tunis)�

M�Mohamed�Bilel�
Mahjoubi��
ChargØ�de�
programmes,�
coordinateur�
programme�
ATLMST/SIDA�
/GFATM�

� � � � 

Association�Tunisienne�
d�Information�et�
d�Orientation�sur�le�
SIDA�(ATIOS)�

Dr�Samir�Bouarrouj�
MØdecin,�Membre�� � � � � 

PVVIH�

Mme�Ferdaous�
Serarfi,�membre�du�
CCM�et�
reprØsentant�des�
PVVIH�

� � � � 

Jeunes�mØdecins�sans�
frontiŁres�

Dr�Sana�Dridi�
PrØsidente� � � � � 

Association�tunisienne�
pour�la�promotion�du�
don�de�sang�

M.� FØthi�
BouallŁgue�

PrØsident�
� � � � 

Scout�Tunisien�

Mme�
Thoumadher�

Bettaieb�
Membre�

� � � � 

Organisation�Nationale�
de�la�Jeunesse�Scolaire�

Mr�Mohamed�
Ridha�Baklouti�

Coordinateur�des�
programmes�

� � � � 

Ajouter des prØcisions pour tous les rØpondants. 
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Questionnaire de l’Indice composite 

des politiques nationales 

Partie A 

[remplie par les responsables publics] 

I. PLAN STRATÉGIQUE 

1. Votre pays a-t-il élaboré une stratégie multisectorielle pour lutter contre le VIH ? 

(Les stratØgies multisectorielles doivent inclure celles ØlaborØes par les ministŁres ØnumØrØs sous 1.2 mais ne 
s�y limitent pas.) 

Oui �  Non Sans objet (S/O) 

PØriode couverte :        2006-2010

SI NON ou SANS OBJET, donner une brŁve explication 

 

SI OUI, rØpondre aux questions 1.1 à 1.10 ; dans le cas contraire, passer à la question 2. 

1.1 Depuis combien de temps le pays dispose-t-il d�une stratØgie multisectorielle ? 

Nombre d�annØes : 24 ans  (1986)

1.2 Quels sont les secteurs inclus dans la stratØgie multisectorielle dont les activitØs comportent un budget 
affectØ à la lutte contre le VIH ? 

Secteurs Inclus dans la stratégie Budget affecté 

SantØ Oui �                   Oui �                                    

Education Oui �                      

Emploi                           Non �                            Non � �

Transports                          Non �                            Non � �

ArmØe/Police Oui �                                             Non � �

Femmes Oui �                                             Non � �

Jeunes Oui �                                             Non � �

Autres1 :                             

������������������������������������������������������������

1�L�un quelconque des ministŁres suivants : Agriculture, Finances, Ressources humaines, Justice, Energie et Mines, Planification, Travaux Publics, 

Tourisme, Commerce et Industrie. 
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Affaires Sociales, 

Affaires religieuses, 

Justice,

Tourisme, 

 Enseignement supérieur. 

Oui �                   Non �  

SI�AUCUN�budget�n�a�ØtØ�affectØ�pour�certains�ou�tous�les�secteurs�ci�dessus,�expliquer�quel�financement�on�
utilise�pour�assurer�la�mise�en��uvre�de�leurs�activitØs�axØes�sur�le�VIH�:�

Il�n�y�a�pas�de�budget�individualisØ�affectØ�directement�pour�la�lutte�contre�le�VIH/sida�pour�les�ministŁres�en�
dehors� du�ministŁre� de� la� santØ.� NØanmoins,� le� financement� de� certaines� activitØs� telles� que� les� activitØs�
d�IEC�entreprises�par� les�diffØrents�dØpartements�notamment�à� l�occasion�de� la� journØe�mondiale�de� lutte�
contre� le� sida,� ou� encore� les� aides� sociales� et� financiŁres� pour� les� PVVIH� sont� assurØes� par� les� diffØrents�
secteurs�� mais� intØgrØes� dans� d�autres� rubriques� (par� exemple�:� aides� aux� personnes� handicapØes� ou�
nØcessiteuses).�Par�ailleurs,�certaines�activitØs�sont�soutenues�par�le�programme�national.�

En�outre�depuis�2007,�certains�secteurs�sont�inclus�dans�le�programme�de�coopØration�avec�le�Fonds�Mondial�
et�bØnØficient�d�un�budget�pour�la�rØalisation�des�activitØs�au�profit�de�leurs�publiques�cibles.�

 

1.3 La stratØgie multisectorielle tient-elle compte des populations cibles, des milieux et des questions 
transversales ci-dessous ? 

Populations cibles Oui Non 

a. Femmes et filles �   

b. Jeunes femmes/jeunes hommes �   

c. Consommateurs de drogues injectables �   

d. Hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes �   

e. Professionnel(les)s du sexe �   

f. Orphelins et autres enfants vulnØrables  �  

���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������
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g. Autres sous-populations vulnØrables2 :  dØtenus �   

Milieux   

h. Lieu de travail �   

i. Ecoles �   

j. Prisons �   

Questions transversales   

k. VIH et pauvretØ  �  

l. Protections des droits de la personne �   

m. Participation des personnes vivant avec le VIH �   

n. Lutte contre la stigmatisation et la discrimination �   

o. Autonomisation des femmes et/ou ØgalitØ des sexes �   

 

1.4 Les populations cibles ont-elles ØtØ recensØes au moyen d�une Øvaluation des besoins ? 

Oui �  Non   

 

SI OUI, quand cette Øvaluation des besoins a-t-elle ØtØ menØe ? 

AnnØe : 2005

SI�NON,�expliquer�comment�les�populations�cibles�ont�ØtØ�recensØes�:

 

1.5 Quelles sont les populations cibles recensØes dans le pays aux fins des programmes de lutte contre le VIH ?  

Jeunes,� femmes�et� les�populations�à�haut� risque�pour� le�VIH:�Professionnelles�de� sexe,� consommateurs�de�
drogues�injectables�(en�prison�et�dans�les�centres�de�dØsintoxication),��homme�ayant�des�relations�sexuelles�
avec�les�hommes,�dØtenus,�clients�des�professionnelles�de�sexe,�les�patients�atteints�d�IST�

�

�
������������������������������������������������������������

2�Les sous-populations autres que les consommateurs de drogues injectables, les hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes et 

les professionnel(le)s du sexe qui ont ØtØ recensØes au niveau local comme Øtant confrontØes à un risque ØlevØ de transmission du VIH 

(p. ex., les clients des professionnel(le)s du sexe, les migrants transfrontaliers, les travailleurs migrants, les personnes dØplacØes à l�intØrieur du 
pays, 

les rØfugiØs, les dØtenus). 
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1.6�La�stratØgie�multisectorielle�inclut�elle�un�plan�opØrationnel�?�

Oui�� � Non�

1.7�La�stratØgie�multisectorielle�ou�le�plan�opØrationnel�incluent�ils�:�

a.�Des�objectifs�programmatiques�officiels�? Oui�� � Non�

b.�Des�objectifs�ou�des�jalons�prØcis�?� Oui� �� Non�

c.�Le�dØtail�des�coßts�pour�chaque�domaine�programmatique�? Oui� Non� �

d.�Des�indications�sur�les�sources�de�financement�à�l�appui�de�la

mise�en��uvre�des�programmes�?�

Oui� Non� �

e.�Un�cadre�de�suivi�et�d�Øvaluation�?� Oui�� � Non�

�

1.8� Votre� pays� s�est�il� assurØ� de� «� l�implication� et� participation� pleines� et� entiŁres� »� de� la� sociØtØ� civile� à�
l�Ølaboration�de�la�stratØgie�multisectorielle�?�

Participation active    �  Participation modérée Pas de participation 

 

Si��la�participation�a�ØtØ�active,�expliquer�briŁvement�comment�cela�a�ØtØ�organisØ�:

La�sociØtØ�civile�a�ØtØ�impliquØe�dans�la�lutte�contre�le�sida�dØs�la�mise�en�place�du�Programme�National�de�
Lutte�contre�le�sida�en�1987�et�a�participØ�aussi�bien�dans�la�planification�que�dans�l�exØcution�des�cinq�plans�
à�court�et�à�moyen�terme�mis�en�place�entre�1986�et�2005.�DiffØrentes�ONG�thØmatiques�et�non�thØmatiques�
sont� membres� aux� diffØrents� comitØs� techniques� Ømanant� du� comitØ� national� de� lutte� contre� le� sida�
particuliŁrement�au�comitØ�chargØ�de�l�IEC.�L�actuel�plan�stratØgique�national�couvrant�la�pØriode�2006�2010�
implique�d�autres�partenaires�particuliŁrement� les�PVVIH�qui�sont�membres�dans� les�plus� importantes�ONG�
du�pays.��

En�pratique,�la�sociØtØ�civile�participe�aux�ateliers�et�rØunions�organisØs�pour�:��

- l�Ølaboration�du�plan�stratØgique�national,�
- et�le�suivi�de�la�mise�en�place�des�activitØs�de�lutte�programmØe,�
Elle�participe�au�suivi�et�Øvaluation��à��travers�la�collecte�des�donnØes�routiniŁres�et�la�participation�à�la�
rØalisation�des�enquŒtes�sØrocomportementales.�

SI la participation a été INEXISTANTE ou MODÉRÉE, expliquer briŁvement pourquoi : 
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1.9 La stratØgie multisectorielle a-t-elle ØtØ avalisØe par la plupart des partenaires externes du dØveloppement 
(bilatØraux, multilatØraux) ? 

Oui �  Non 

1.10 Les partenaires du dØveloppement externe ont-ils alignØ et harmonisØ leurs programmes relatifs au VIH 
avec la stratØgie multisectorielle nationale ? 

Oui, tous les partenaires  �   Oui, certains partenaires  Non 

SI CERTAINS ou NON, expliquer briŁvement pour quels aspects il n�y a pas eu alignement/ 

harmonisation et pourquoi : 

2. Votre pays a-t-il intégré la lutte contre le VIH dans ses plans généraux de 
développement notamment : (a) Plans nationaux de développement, (b) Bilans 
communs de pays, Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement, 

(c) Cadres stratégiques de lutte contre la pauvreté, (d) Approche sectorielle ? 

Oui �    Non Sans objet (S/O) 

 

2.1 SI OUI, dans quel(s) plan(s) de dØveloppement l�appui aux politiques de lutte contre le VIH est-il intØgrØ ? 

 Oui Non S/O 

a. Plan national de dØveloppement �     

b. Bilan commun de pays, Plan-cadre des Nations Unies pour l�aide au 
dØveloppement 

�     

c. Cadre stratØgique de lutte contre la pauvretØ   �   

d. Approche sectorielle   �   

e. Autres : [insérer]    

 

2.2 SI OUI, quels domaines liØs au VIH sont-ils inclus dans un ou plusieurs de ces plans de dØveloppement ? 

Domaines liés au VIH inclus dans le(s) plan(s) de développement 

PrØvention du VIH Oui   �   

Traitement des infections opportunistes Oui  �    
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Traitement antirØtroviral Oui  �    

Soins et soutien (y compris la sØcuritØ sociale ou d�autres rØgimes 

d�assurance) 

Oui  �   

AttØnuation de l�impact du VIH Oui  �    

RØduction des inØgalitØs entre les sexes en ce qui concerne la 

prØvention et le traitement, les soins et le soutien dispensØs dans le 

cadre de la riposte au VIH 

 Non�  

RØduction des inØgalitØs de revenu en ce qui concerne la prØvention 

et le traitement, les soins et le soutien dispensØs dans le cadre de la 

riposte au VIH 

 Non�  

RØduction de la stigmatisation et de la discrimination  Non�  

Autonomisation Øconomique des femmes (notamment, accŁs au 

crØdit, à la terre et à la formation professionnelle) 

 Non�  

Autres :  Non�  

3. Votre pays a-t-il évalué l’impact du VIH sur son développement socioéconomique à 
des fins de planification ? 

Oui Non Sans objet (S/O)  �

3.1 SI OUI, dans quelle mesure cette Øvaluation a-t-elle influencØ les dØcisions concernant les allocations de 
ressources ? 

Faible                                                                    Grande 

0 1 2 3 4 5 

 

4. Votre pays dispose-t-il d’une stratégie lui permettant d’aborder les questions relatives 
au VIH au sein de ses services nationaux de personnels en uniforme (à savoir, forces 
armées, police, forces de maintien de la paix, personnel carcéral, etc.) ? 

Oui � Non 
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4.1 SI OUI, lesquels parmi les programmes ci-dessous ont-ils ØtØ mis en �uvre au-delà de la phase pilote et 
atteint une partie importante des personnels en uniforme ? 

Communication sur les changements de comportement Oui �   

Fourniture de prØservatifs Oui �   

Conseil et test VIH Oui �   

Services pour les infections sexuellement transmissibles Oui �   

Traitement antirØtroviral  Non �  

Soins et soutien Oui �   

Autres : ������.. [insérer] 

 

  

 

Si des services de conseil et test du VIH sont proposés aux personnels en uniforme, 

dØcrire briŁvement l�approche adoptØe en matiŁre de conseil et test (p. ex., indiquer si le test de 

dØpistage du VIH est volontaire ou obligatoire, etc.) : 

 

L�information, l�Øducation et la communication à propos du VIH/sida est systØmatique.  

 

Le test de dØpistage du VIH fait partie du bilan de santØ systØmatique effectuØ pour ceux qui sont aptes pour le 
service militaire (les jeunes recrus). 

5. Votre pays a-t-il des lois ou règlements non discriminatoires qui stipulent une protection pour les 
populations les plus à risque et les autres sous-populations vulnérables ? 

Oui Non �

5.1 SI OUI, pour quelles sous-populations ? 

a. Femmes Oui  Non  

b. Jeunes Oui Non  

c. Consommateurs de drogues injectables Oui Non  

d. Hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes Oui Non  
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e. Professionnel(le)s du sexe Oui Non 

f. DØtenus Oui Non  

g. Migrants/populations mobiles Oui Non  

h. Autres : [insérer] Oui Non 

 

SI OUI, dØcrire les mØcanismes en place pour assurer l�application de ces lois : 

Dire briŁvement dans quelle mesure ces lois sont actuellement appliquØes : 

6. Y a-t-il dans votre pays des lois, règlements ou politiques qui font obstacle à la 
prévention, au traitement, aux soins et au soutien du VIH pour les populations les plus 
à risque ou d’autres sous-populations vulnérables ? 

Oui  Non � 

6.1 SI OUI, pour quelles sous-populations ? 

 Oui Non 

a. Femmes   

b. Jeunes   

c. Consommateurs de drogues injectables   

d. Hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes   

e. Professionnel(le)s du sexe   

f. DØtenus   

g. Migrants/populations mobiles   

h. Autres : [insérer]   

SI OUI, donner un bref aperçu du contenu de ces lois, rŁglements ou politiques : 

Dire briŁvement de quelles maniŁres ils font obstacle : 

7. Votre pays a-t-il donné suite à ses engagements eu égard à l’accès universel 
souscrits lors de la Rencontre de haut niveau sur le VIH/sida qui s’est tenue en juin 
2006 ? 

Oui �  Non   
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7.1 La stratØgie nationale et le budget national de la lutte contre le VIH/sida ont-ils ØtØ rØvisØs en consØquence? 

Oui �  Non 

7.2 Les estimations relatives à la taille des principaux groupes cibles de population ont-elles ØtØ actualisØes? 

Oui �  Non 

7.3 Existe-t-il des estimations fiables des besoins actuels et futurs des adultes et des enfants justiciables de la 
thØrapie antirØtrovirale ? 

Estimations des besoins actuels et 
futurs    �

Estimations des besoins 
actuels uniquement 

Non 

 

 

7.4 La couverture programmatique de la lutte contre le VIH et le sida fait-elle l�objet d�un suivi ? 

Oui �  Non 

(a) SI OUI, la couverture fait-elle l�objet d�un suivi par sexe (hommes, femmes) ? 
 

Oui �  Non 

(b) SI OUI, la couverture fait-elle l�objet d�un suivi par sous-groupes de population ? 
(c)  

Oui �  Non

SI OUI, pour quels groupes de population ? 

Jeunes, PS, HSH, UDI, prisonniers 

Expliquer briŁvement la maniŁre dont cette information est utilisØe : 

Le suivi et Øvaluation des activitØs : 

- Est assurØ à travers les rØunions du CCM. 

 

 (c) La couverture fait-elle l�objet d�un suivi par zone gØographique ? 

Oui �  Non 
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SI OUI, à quels niveaux gØographiques (province, district, autre) ? 

Niveau gouvernorat : 24 points focaux sida/IST sont implantØs au niveau des 24 rØgions du pays.  

Expliquer briŁvement la maniŁre dont cette information est utilisØe : 

Les informations sont collectØes et analysØes par  les rØgions à partir de la pØriphØrie (des dØlØgations) puis 
elles sont transmises au niveau central pour compilation et analyse puis diffusion (rapport annuel, bulletin 
pØriodique, �). 

7.5 Votre pays a-t-il ØlaborØ un plan de renforcement des systŁmes de santØ, y compris l�infrastructure, les 
ressources et capacitØs humaines, et les systŁmes logistiques d�approvisionnement en mØdicaments ? 

 

Oui �  Non 

Dans l’ensemble, quelle note attribueriez-vous aux efforts de planification stratégique des 
programmes de lutte contre le VIH en 2009 ? 

2009  Très médiocre                                                                                                                 Excellent

    0                1             2           3            4           5             6             7          8 �             9             10 

Quelles ont été les principales réalisations dans ce domaine depuis 2007 ?

� Mise en place d�un plan stratØgique national de suivi et d�Øvaluation de la riposte aux IST/VIH/sida 
incluant un nombre assez large d� indicateurs rØpondant aux engagements nationaux et internationaux 
(UNGASS, OMD �), 

� Mise en place d�un dispositif national de prise en charge psychologique et social des PVVIH, 
� Mise en place de deux applications pour la gestion des stocks ARV et la gestion mØdicale des PVVIH, 
� RØalisation des enquŒtes sØrocomportementales VIH auprŁs des populations vulnØrables (jeunes) et 

les populations à haut risque pour le VIH (PS, HSH et UDI), 
� Ouvertures de 19 centres de conseil et de dØpistage anonyme et gratuit (CCDAG), 
� Mise en place de la stratØgie nationale pour la prØvention de la transmission du VIH de la mŁre à 

l�enfant, 
� Mise en place d�un rØseau informatique pour la collecte des donnØes relatives à la riposte nationale, 
� Meilleure implication des partenaires et amØlioration de la coordination entre OG et ONG. 

 

Quels problèmes faut-il encore surmonter dans ce domaine ? 

� La nØcessitØ de renforcer le  partenariat afin d�impliquer un maximum possible d�acteurs de la lutte 
contre le sida dans la collecte des donnØes concernant la riposte nationale aux IST/VIH/sida.

� La nØcessitØ de mise en place du systŁme NASA pour mieux connaitre les dØpenses dans le domaine 
de lutte contre le sida.
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II. APPUI POLITIQUE 

On considŁre que l�appui politique est solide lorsque les reprØsentants gouvernementaux et politiques parlent 
haut, fort et souvent de la question du sida, prØsident rØguliŁrement des rØunions importantes sur ce sujet, 
allouent des budgets nationaux de soutien aux programmes de lutte contre le VIH et se servent judicieusement 
des organisations et interventions gouvernementales et de la sociØtØ civile dans le but de soutenir les 
programmes de riposte au VIH. 

1. Les hauts fonctionnaires du gouvernement parlent-ils publiquement et positivement 
des efforts de lutte contre le VIH devant les plus grandes instances nationales au moins 
deux fois par année ? 

   

PrØsident/Chef du gouvernement Oui Non  

Autre hauts fonctionnaires Oui �  Non 

Autres responsables des rØgions et/ou districts Oui �  Non 

2. Votre pays dispose-t-il d’un organe national de coordination multisectorielle de la  
lutte contre le sida (Comité national de lutte contre le sida ou organe équivalent) 
reconnu par la loi ? 

Oui �  Non 

SI NON, expliquer briŁvement pourquoi et dire comment les programmes de lutte contre le sida sont gØrØs : 

 

2.1 SI OUI, quand cet organisme a-t-il ØtØ crØØ ? 

��� ��!�Le�comité��national�de�lutte�contre�le�sida��CNLS�a�été�créé�depuis�1986�et�officialisé�par�
un�arrêté�en�1992.��
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2.2 SI OUI, qui le prØside ?  
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Nom :  Monsieur Mondher Zenaïdi                Fonction/Titre :  Ministre de la santØ publique
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2.3 SI OUI, l�organe national de coordination multisectorielle de la lutte contre le sida : 

dispose-t-il d�un mandat ? Oui  �  Non  

peut-il compter sur la participation et la direction actives du 

gouvernement ? 

Oui  �  Non 

a-t-il une composition prØdØfinie ? 

SI OUI, de combien de membres ? ����������. [50] 

Oui  �  Non 

inclut-il des reprØsentants de la sociØtØ civile ? 

SI OUI, combien sont-ils ? �������������.[40%] 

Oui  �  Non 

inclut-il des personnes vivant avec le VIH ? 

SI OUI, combien ? ����������������[2] 

Oui  �  Non 

inclut-il le secteur privØ ? Oui  �  Non 

a-t-il un plan d�action ? Oui  �  Non 

dispose-t-il d�un secrØtariat opØrationnel ? Oui  �  Non 

se rØunit-il au moins une fois tous les trois mois ? Oui  �  Non 

examine-t-il pØriodiquement les dØcisions stratØgiques qui ont ØtØ 

prises ? 

Oui  �  Non 

promeut-il activement la mise en �uvre des dØcisions stratØgiques ? Oui  �  Non 

donne-t-il à la sociØtØ civile l�occasion d�influer sur la prise de 

dØcisions ? 

Oui  �  Non 

renforce-t-il la coordination des actions des donateurs pour Øviter 

les financements parallŁles et le chevauchement des efforts de 

programmation et d�Øtablissement des rapports ? 

Oui  �  Non 

 

3. Votre pays dispose-t-il d’un mécanisme qui encourage une interaction entre le 
gouvernement, la société civile et le secteur privé pour mettre en œuvre les stratégies 
et les programmes de lutte contre le VIH ? 

Oui�  Non Sans objet (S/O)    
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SI OUI, dØcrire briŁvement les principales rØalisations : 

Implication de la sociØtØ civile dans les Øtapes de planification, dans les rØunions du suivi et Øvaluation. 

DØcrire briŁvement les principales difficultØs : 

� Insuffisance de coordination 

4. Quel pourcentage du budget national pour la lutte contre le VIH a été consacré à des 
activités réalisées par la société civile au cours de l’année écoulée ? 

Pourcentage : 40%. [insérer]    

5. Quel type d’appui le Comité national de lutte contre le sida (ou l’organe équivalent) 
procure-t-il aux organisations de la société civile pour la mise en œuvre des activités 
relatives au VIH ? 

Information sur les besoins prioritaires Oui  �   Non 

Orientations techniques Oui  �  Non 

Achat/distribution des mØdicaments et autres fournitures Oui  �  Non  

Coordination avec les autres partenaires de la mise en �uvre Oui  �  Non 

Renforcement des capacitØs Oui  �  Non 

Autres : plaidoyer ������������..[insérer] Oui  �  Non 

6. Votre pays a-t-il passé en revue les politiques et les lois nationales pour déterminer 

s’il en existe d’incompatibles avec les politiques nationales de lutte contre le sida ? 

Oui �  Non

 

6.1 SI OUI, les politiques et les lois ont-elles ØtØ modifiØes afin de correspondre aux politiques nationales de 
lutte contre le sida ? 

Oui � Non

SI OUI, nommer les politiques et les lois qui ont ØtØ modifiØes et dire comment cela a ØtØ fait : 

� La� rØvision� de� la� loi� n°� 71/92� du� 27� juillet� 1992,� abrogØe� en� 2007� relative� aux� maladies�
transmissibles,�

� �de�par�son�champ�d�action�a�ØvitØ�d�une�part�de�stigmatiser�le�VIH/SIDA�en�s�appliquant�
aux�diffØrentes�maladies�transmissibles�et�a�visØ�d�autre�part�dans�son�article�premier�la�
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non� stigmatisation� a� cause� d�une� maladie� :� «� nul� ne� peut� faire� l�objet� de� mesures�
discriminatoires� à� l�occasion� de� la� prØvention� ou� du� traitement� d�une� maladie�
transmissible».�

� qui� a� permis� l�ouverture� des� Centres� de� Conseil� et� de� DØpistage� Anonyme� et� Gratuit�
(CCDAG).��

� ArrŒtØ� du�Ministre� de� la� SantØ� Publique� du� 18� Novembre� 2008� fixant� la� liste� des� CCDAG� à�
ouvrir�en�Tunisie.�

� Circulaire�n°2/2009�(9�janvier�2009)�du�Ministre�du�Commerce�et�de�l�Artisanat�et�du�Ministre�
de� la� SantØ� Publique� sur� la� commercialisation� des� produits� parapharmaceutiques.�:� une�
modification� de� la� rØglementation� en� vigueur,� pour� dØmØdicaliser� le� prØservatif� � et� le� rendre�
disponible�dans�les�grandes�surfaces��

Nommer et décrire toute contradiction qui subsiste entre les politiques/lois et les politiques nationales de lutte 

contre le sida : 

Dans l’ensemble, quelle note attribueriez-vous aux efforts de planification stratégique des  
programmes de lutte contre le VIH en 2009 ?

2009  Très médiocre                                                                                                                 Excellent

     0                1             2           3            4           5             6             7 �          8             9             10 

Quelles ont été les principales réalisations dans ce domaine depuis 2007 ?

� Renforcement�:�
� Budget:�projet�du�Fonds�Mondial,�
� Partenariat�et�implication�de�la�sociØtØ�civile,�

� Elaboration�des�deux�plans�opØrationnels�budgØtisØs,�
� Participation�effective�du�Ministre�de�la�santØ�aux�rØunions�pØriodiques�du�suivi�et�Øvaluation,�
� Amendement�des�textes�de�lois�concernant�les�CCDAG�et�le�prØservatif�

Quels problèmes faut-il encore surmonter dans ce domaine ?

� Implication�d�autres�secteurs�et�renforcer�le�multi�partenariat�
� Gestion�des�ressources��
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III. PRÉVENTION 

1. Votre pays a-t-il mis au point une politique ou une stratégie de promotion de 
l’information, éducation et communication (IEC) sur le VIH auprès de l’ensemble de la 
population ? 

Oui �  Non Sans objet (S/O) 

1.1 SI OUI, quels sont les messages les plus diffusØs ? 
 

�  Cocher les messages faisant l�objet d�une promotion explicite 

a. Pratiquer l�abstinence sexuelle �  

b. Reporter à plus tard la premiŁre expØrience sexuelle  

c. ˚tre fidŁle �  

d. Limiter le nombre de partenaires sexuels �  

e. Utiliser rØguliŁrement des prØservatifs �  

f. Adopter des pratiques sexuelles à moindre risque �  

g. Éviter le commerce du sexe  

h. S�abstenir de consommer des drogues injectables  

i. Utiliser des aiguilles et des seringues propres �  

j. Combattre la violence faite aux femmes  

k. Mieux accepter les personnes vivant avec le VIH et inviter leur participation �  

l. Encourager une plus grande participation des hommes aux programmes de santØ reproductive  

m. Encourager les hommes à se faire circoncire sous supervision mØdicale  

n. Connaître son Øtat sØrologique VIH �  

o. PrØvenir la transmission mŁre-enfant du VIH �  

Autres :  

� Encourager l’utilisation correcte du préservatif 
� Encourager  le dépister lors d’un comportement à risque 
� Encourager l’utilisation des services de conseil et de dépistage anonyme et gratuit pour connaitre sa 

sérologie 
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1.2 Au cours de l�annØe ØcoulØe, votre pays a-t-il mis en �uvre une activitØ ou un programme de promotion 
d�informations prØcises sur le VIH par l�intermØdiaire des mØdias ? 

Oui �  Non 

2. Votre pays dispose-t-il d’une politique ou stratégie de promotion d’une éducation sur 
la santé sexuelle et reproductive abordant la question du VIH destinée aux jeunes ? 

Oui   �  Non S/O 

2.1 L�enseignement relatif au VIH fait-il partie du programme d�Øtudes dans : 

les Øcoles primaires?  Non  �  

les Øcoles secondaires ? Oui  �   

la formation des enseignants ? Oui   �   

 

2.2 Le programme d�Øtudes prØvoit-il le mŒme enseignement sur la santØ sexuelle et reproductive pour les 
jeunes hommes et les jeunes femmes ? 

Oui �  Non 

2.3 Votre pays dispose-t-il d�une stratØgie pour communiquer aux jeunes non scolarisØs des enseignements 
relatifs au VIH ? 

Oui �  Non 

3. Votre pays a-t-il mis au point une politique ou une stratégie de promotion de 
l’information, éducation et communication et d’autres interventions de santé préventives 
à l’intention des sous-populations vulnérables et les plus à risque ? 

Oui �  Non 

SI NON, expliquer briŁvement : 

 

3.1 SI OUI, quelles populations sont-elles ciblées et quels éléments de prévention du VIH leur sont-ils 
dispensés par la politique/stratégie ? 

X Cocher les populations et les ØlØments inclus dans les politiques/stratØgies 
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 CDI* HSH** Professionnel 
(le)s du sexe 

Clients des 

Professionnel 
(le)s du 

sexe

Détenus Autres 

Jeunes 

 Autres

PVVIH

Information ciblØe sur 
la rØduction des risques 
et Øducation relative au 
VIH

� � � � � 
jeunes 

RØduction de la 
stigmatisation et de 

la discrimination 

       

Promotion des 
prØservatifs 

� � � � � �

Conseil et test VIH � � � � � �

SantØ reproductive, y 
compris la prØvention 
et le traitement des 
infections sexuellement 
transmissibles 

� � � � � � �

RØduction de la 
vulnØrabilitØ (crØation 
de revenus, par 
exemple) 

S/O S/O S/O S/O

�

ThØrapie de 
substitution 

mØdicamenteuse 
S/O S/O S/O S/O

Echange d�aiguilles et 
de seringues

S/O S/O S/O S/O

*CDI = consommateurs de drogues injectables 

**HSH = hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes 
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Dans l’ensemble, quelle note attribueriez-vous aux efforts des politiques de prévention du VIH en 
2009 ? 

2009  Très médiocre                                                                                                                 Excellent

             0                1             2           3            4           5             6             7 �         8         9             10 

Quelles ont été les principales réalisations dans ce domaine depuis 2007 ?

� Une stratØgie nationale de communication est en cours de mise en �uvre impliquant les diffØrents 
partenaires de lutte contre le sida 

� Mise en place d�une commission IEC pour la validation des diffØrents messages et supports  
� Renforcement des capacitØs des ONG à travers la subvention du GFATM 
� Prise en charge des IST selon l�approche syndromique 

 
Quels problèmes faut-il encore surmonter dans ce domaine ?

� AmØlioration du Marketing relatif au prØservatif  
� Une meilleure coordination des activitØs de prØvention particuliŁrement au niveau des ONG 
� La promotion des centres de conseil et de dØpistage anonyme et gratuit 
� AmØlioration de l�accessibilitØ aux groupes exposØs au risque 
� Meilleurs collaboration entre les partenaires sur le terrain 

4. Votre pays a-t-il recensé les besoins particuliers des programmes de prévention du 
VIH ? 

Oui �  Non

SI OUI, comment ces besoins ont-ils ØtØ dØterminØs ? 

Lors de l�Ølaboration du Plan stratØgique national 

SI NON, de quelle façon l�intensification des programmes de prØvention est-elle mise en �uvre ? 
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4.1 Dans quelle mesure la prØvention du VIH a-t-elle ØtØ mise en �uvre ? 

Composante de la prévention du VIH 

 

La majorité des personnes qui 
en ont besoin y ont accès 

D’accord Pas 
d’accord 

S/O 

SØcuritØ transfusionnelle  �

PrØcautions universelles en milieu sanitaire �    

PrØvention de la transmission mŁre-enfant du VIH �    

IEC* sur la rØduction des risques �    

IEC* sur la rØduction de la stigmatisation et de la discrimination �    

Promotion des prØservatifs �    

Conseil et test VIH �    

RØduction des risques pour les consommateurs de 

drogues injectables 

 �   

RØduction des risques pour les hommes ayant des 

rapports sexuels avec des hommes 

 �   

RØduction des risques pour les professionnel(le)s du sexe  �   

Services de santØ reproductive y compris la prØvention 

et le traitement des infections sexuellement transmissibles 

�    

Enseignement relatif au VIH en milieu scolaire pour les 

jeunes 

�    

PrØvention du VIH pour les jeunes non scolarisØs  �   

PrØvention du VIH sur le lieu de travail �    

Autres :                                                                      [insérer]    

* IEC = Information, Øducation et communication 
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Dans l’ensemble, quelle note attribueriez-vous aux efforts de mise en œuvre des programmes de 
prévention du VIH en 2009 ? 

2009  Très médiocre                                                                                                                 Excellent

           0                1             2           3            4           5             6             7�          8         9             10 

Quelles ont été les principales réalisations dans ce domaine depuis 2007 ?

� Mise en place de la stratØgie de communication nationale 
Quels problèmes faut-il encore surmonter dans ce domaine ?

� Distribution des préservatifs – accessibilité aux jeunes 
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IV. TRAITEMENT, SOINS ET SOUTIEN 

1. Votre pays dispose-t-il d’une politique ou stratégie de promotion de services 
complets de traitement, soins et soutien du VIH ? (Les services complets incluent, entre 
autres, le traitement, le conseil et test VIH, la prise en charge psychosociale, 

les soins dispensés à domicile et dans la communauté). 

Oui �  Non 

1.1 SI OUI, les difficultØs que rencontrent les femmes sont-elles prises en compte ? 

Oui �  Non 

1.2 SI OUI, les difficultØs que rencontrent les populations les plus à risque sont-elles prises en compte ? 

Oui �  Non 

2. Le pays a-t-il recensé les besoins particuliers en services de traitement, de soins et 

de soutien pour le VIH ? 

Oui �  Non 

SI OUI, comment ont-ils ØtØ dØterminØs ? 

Les reprØsentants des  services hospitaliers, à partir des donnØes de leur service, sollicitent le niveau national et 
participent à des rØunions et des ateliers de travail pour dØterminer les besoins pour la prise en charge 
mØdicale. Le comitØ national de prise en charge chapote ces activitØs. 

Les besoins particuliers en service de soutien aux PVVIH sont dØfinis par la MASSTE en coordination avec les 
services concernØs du MSP (services hospitaliers de prise en charge et services rØgionaux des soins de santØ de 
base). Par ailleurs, des Øtudes sociales sont menØes par la MASSTE auprŁs des PVVIH pour dØfinir les besoins 
particuliers en matiŁre de prise en charge et de soutien psychosocial et Øconomique. Les besoins sont estimØs 
au cas par cas. 

SI NON, de quelle façon l�intensification des services de traitement, de soins et de soutien du VIH est-elle 
mise en �uvre ? 
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2.1 Dans quelle mesure les services ci-aprŁs de traitement, de soins et de soutien du VIH ont-ils ØtØ mis en 
�uvre ? 

 

Services de traitement, de soins et de 

soutien relatifs au VIH et au sida 

La majorité des personnes 
qui en ont besoin y ont accès 

D’accord Pas 
d’accord

S/O 

ThØrapie antirØtrovirale �

Soins nutritionnels �

Traitement pØdiatrique du sida �

Traitement des infections sexuellement transmissibles �

Soutien psychosocial des personnes vivant avec le VIH et de leurs 
proches

�

Soins à domicile �

Soins palliatifs et traitement des infections courantes liØes au VIH �

Conseil et test VIH pour les patients atteints de tuberculose �

DØpistage de la tuberculose chez les personnes infectØes par le VIH �

Prophylaxie antituberculeuse chez les personnes infectØes par le VIH �

Lutte contre la tuberculose dans les services de traitement et de soins 
du VIH  

�

Prophylaxie par cotrimoxazole parmi les personnes infectØes par le 
VIH 

�    

Prophylaxie post-exposition (ex : exposition au VIH dans le cadre du 
travail, viol) 

�    

Services de traitement du VIH sur le lieu de travail ou systŁmes 
d�orientation-recours pour ce traitement par l�intermØdiaire du lieu de 
travail 

 �   

Soins et soutien pour le VIH sur le lieu de travail (y compris 
amØnagement des horaires de travail) 

 �   

Autres programmes : [insérer] 

RØinsertion Øconomique 

 

 

�  
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3. Votre pays dispose-t-il d’une politique de mise au point/d’utilisation de médicaments 
génériques ou d’importation parallèle de médicaments pour le VIH ? 

Oui �  Non 

4. Votre pays a-t-il accès à des mécanismes régionaux d’achat et d’approvisionnement 
en produits de base essentiels tels que les antirétroviraux, les préservatifs et les 
médicaments de substitution ? 

Oui Non �

SI OUI, de quels produits s�agit-il ? :��������.. [insérer] 

Dans l’ensemble, quelle note attribueriez-vous aux efforts de mise en œuvre des programmes de 
traitement, de soins et de soutien du VIH en 2009 ? 

2009  Très médiocre                                                                                                                 Excellent

        0                1             2           3            4           5             6          7 �         8            9             10 

Quelles ont été les principales réalisations dans ce domaine depuis 2007 ? 

Augmentation�constante�et�importante�du�nombre�de�personnes�touchØes�par�des�activitØs�de�
soutien�psychosocial�et�de�rØinsertion�socioØconomique�avec�:��

� Des�services�de�qualitØ�sont�en�place�pour�le�traitement�des�PVVIH�
� Renforcement�de�la�prise�en�charge�psychologique�à�travers�le�recrutement�d�un�personnel�

qualifiØ�pour�soutenir�les�PVVIH�dans�le�cadre�du�GFATM�
� Des�accompagnateurs�socio�sanitaires�parmi�les�PVVIH�sont�formØs�dans�le�cadre�du�

dispositif�de�prise�en�charge�psychosociale�des�PVVIH�
� Des�modules�de�formation�sont�ØlaborØs�pour�faciliter�la�formation�de�ces�

accompagnateurs�
� Implication�des�ONG�dans�l�appui�social�des�PVVIH�
� Des�microprojets�gØnØrateurs��de�revenu�sont�en�place�et�gØrØs�par�le�ministŁre�des�affaires�

sociales�dans�le�cadre�du�GFATM�
Quels problèmes faut-il encore surmonter dans ce domaine ? 

Pour�le�soutien�social�:�

�Poursuivre�les�efforts�pour�soutenir�un�nombre�plus�important�de�PVVIH�et�leurs�familles�
notamment�par�la�crØation�de�sources�de�revenus�et�par�le�dØveloppement�des�cellules�d�Øcoute�et�
du�soutien�psychologique�

Pour�les�services�hospitaliers�:��

��DisponibilitØ�des�mØdicaments�(les�formulations�combinØes)�

��DisponibilitØs�des�examens�complØmentaires�(gØnotypage)�

��Une�meilleure�fluiditØ�administrative�pour�honorer�les�commandes�des�ARV�de�la�part�du�niveau�
central�
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5. Votre pays dispose-t-il d’une politique ou d’une stratégie qui traite des besoins 
supplémentaires liés au VIH des orphelins et autres enfants vulnérables ? 

Oui Non  Sans objet (S/O) �

 

5.1 SI OUI, le pays utilise-t-il une dØfinition opØrationnelle pour les orphelins et les enfants vulnØrables ? 

Oui  Non 

5.2 SI OUI, le pays a-t-il mis au point un plan d�action national destinØ expressØment aux orphelins et les 
enfants vulnØrables ? 

Oui  Non 

5.3 SI OUI, le pays a-t-il estimØ le nombre d�orphelins et d�enfants vulnØrables qui bØnØficient des 
interventions en place ?    

Oui  Non 

SI OUI, quel est le pourcentage d�orphelins et d�enfants vulnØrables ayant actuellement accŁs à ces 
interventions ? �����������.. % [insérer] 

Dans l’ensemble, quelle note attribueriez-vous aux efforts engagés pour répondre aux besoins liés 
au VIH des orphelins et des autres enfants vulnérables en 2009 ? 

2009  Très médiocre                                                                                                                 Excellent

      0                1             2           3            4           5             6 �             7             8           9             10 

Quelles ont été les principales réalisations dans ce domaine depuis 2007 ? 

Quels problèmes faut-il encore surmonter dans ce domaine ? 

Identifier les besoins de cette population 
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V.�SUIVI�ET�EVALUATION�

1. Votre pays dispose-t-il d’un plan national unique de suivi et d’évaluation (S/E) ? 

Oui �  En cours d’élaboration  

SI NON, dØcrire briŁvement les difficultØs : 

 

1.1 SI OUI, annØes couvertes : 2009-2012 

1.2 SI OUI, a-t-il ØtØ avalisØ par les partenaires clØs du suivi et de l�Øvaluation ? 
Oui �  Non 

1.3 SI OUI, le plan de suivi et d�Øvaluation a-t-il ØtØ ØlaborØ en consultation avec les reprØsentants de la sociØtØ 
civile, y compris les personnes vivant avec le VIH ? 

Oui �  Non 

1.4 SI OUI, les partenaires les plus importants ont-ils alignØ et harmonisØ leurs critŁres en matiŁre de suivi 

et d�Øvaluation (y compris leurs indicateurs) avec le plan national ? 

Oui, tous les partenaires � Oui, la plupart des 
partenaires 

Oui, mais seulement 
quelques partenaires 

Non 

SI OUI, mais seulement quelques partenaires ou SI NON, dØcrire briŁvement les enjeux : 

2. Le plan national de suivi et d’évaluation inclut-il ? 

une stratØgie de collecte et d�analyse des donnØes Oui  �  

SI OUI, couvre-t-il : 

� le suivi rØgulier des programmes 
� les Øtudes de comportement 
� la surveillance du VIH 
� l�Øvaluation/la recherche 

 

Oui  � 

Oui  � 

Oui  � 

Oui  � 

un ensemble normalisØ dØfini d�indicateurs Oui  �  

des directives sur les instruments de collecte des donnØes Oui  �  
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une stratØgie pour Øvaluer la qualitØ des donnØes (ex : validitØ, fiabilitØ) Oui  �  

une stratØgie d�analyse des donnØes Oui  �  

une stratØgie de diffusion et d�utilisation des donnØes Oui  �  

3. Le plan de suivi et d’évaluation est-il assorti d’un budget ? 

Oui �  En cours d’élaboration  Non   

3.1 SI OUI, quel pourcentage du financement total du programme VIH est-il allouØ aux activitØs de suivi et 
Øvaluation ?   8 %  [insérer] 

3.2 SI OUI, le financement est-il assurØ pleinement ? 

Oui �  Non 

SI NON, dØcrire briŁvement les difficultØs : 

 

3.3 SI OUI, surveille-t-on les dØpenses relatives au suivi et Øvaluation ? 

Oui �  Non 

4. Les priorités en matière de suivi et évaluation sont-elles déterminées par un système 
national d’évaluation S/E ? 

Oui �  Non 

SI OUI, dØcrire briŁvement la frØquence à laquelle l�Øvaluation S/E est menØe et ce qu�elle comporte : 

Le�guide�du�S&E�de�la�riposte�prØvoit:�

� le�suivi�routinier�des�activitØs�aux�diffØrents�niveaux��à�travers�l�usage�des�outils�de�collecte�
des�donnØes�standardisØes,�leur�acheminement�du�niveau�de�base�vers�le�niveau�central�
selon�des�circuits�bien�dØcrits�pour�les�trois�secteurs�:�secteur�de�la�santØ,�les�autres�OG,�et�
les�ONG.�

� Les�enquŒtes�sØrocomportementales�tous�les�trois�ans�auprŁs�des�trois�populations�à�haut�
risque�:�PS,�HSH,�UDI.�

� la�recherche�opØrationnelle�et�la�revue�du�programme.���
� Le�traitement�a�ØtØ�prØvu�à�l�aide�du�logiciel�CRIS.��
� Le�systŁme�d�assurance�qualitØ�comprend�la�supervision,�le�renforcement�des�capacitØs�et�

l�usage�des�outils�de�collecte�des�donnØes�standardisØes.��
� La�diffusion�de�l�information�est�prØvue�par�le�biais�des�rØunions�et�des�rapports�
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pØriodiques�aux�diffØrents�niveaux.��
� Les��leçons�tirØes,�les�lacunes�et�les�prioritØs�seront�identifiØs�au�sein�du�CNLS�en�

collaboration�avec�les�partenaires.��

SI NON, dØcrire briŁvement comment on dØtermine les prioritØs S/E : 

5. Existe-t-il une unité opérationnelle de suivi et d’évaluation ? 

Oui �  En cours d’élaboration Non 

SI NON, quels sont les principaux obstacles à la crØation d�une unitØ fonctionnelle de suivi et d�Øvaluation ? 

 

5.1 SI OUI, l�UnitØ nationale S/E est-elle rattachØe 

 Oui  Non 

au Conseil national de lutte contre le sida (ou son 
Øquivalent) ? 

au MinistŁre de la santØ ? Oui �

ailleurs ? ��������������.[insérer] 
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5.2 SI OUI, combien et quel type de cadres sont-ils employØs par l�UnitØ/DØpartement de S/E ? 

Nombre d�employØs permanents : 

Fonction : un épidémiologiste Temps partiel  

 

Depuis: 2008 

Fonction : un ingénieur en 
statistique

Plein temps Depuis:   2008 

Fonction : un ingénieur en 
informatique 

Plein temps 2010 

Fonction�:�un�gestionnaire�en�

finance 

Plein temps Depuis: 2008 

Fonction�:�coordinateur�du�PNLS Temps partiel Depuis: 2008 

Fonction�:�une�pharmacienne Temps partiel Depuis: 2010 

Nombre d�employØs temporaires :

Fonction : [insérer] Plein temps / Temps 

partiel ? 

Depuis quand ? : 

Fonction : [insérer] Plein temps / Temps 

partiel ? 

Depuis quand ? : 

[Ajouter autant que de besoin]  

 

5.3 SI OUI, existe-t-il des mØcanismes permettant de s�assurer que tous les principaux partenaires chargØs de 
la mise en �uvre remettent leurs donnØes/rapports relatifs au S/E à l�UnitØ de S/E pour inclusion dans le 
systŁme national S/E ? 

Oui �  Non 

SI OUI, dØcrire briŁvement le mØcanisme de partage des donnØes : 

� un dispositif de S&E est en place depuis 2009 
� un plan d�action a ØtØ ØlaborØ prØcisant les circuits d�informations et les missions de chaque 

intervenant 
� des ateliers de formation à l�Øchelle nationale et interrØgionale ont ØtØ organisØs sur le S&E 
� un rØseau est en cours de mise en place facilitant la collecte des donnØes à partir des acteurs 

de la lutte contre le sida 
� l�unitØ de S&E se trouve au sein du PNLS et travaille en Øtroite collaboration avec les 

partenaires de la lutte 
� des points focaux sida/IST agissent au niveau des rØgions pour la collecte des donnØes 
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� des supports pour la collecte des donnØes ont ØtØ ØlaborØs avec  les partenaires impliquØs    
� un comitØ de suivi et d�Øvaluation de la riposte nationale est en place depuis fin 2009 pour 

Øvaluer l�Øtat d�avancement de la riposte 
 

Quelles sont les principales difficultØs ? 

� un atelier national a ØtØ organisØ dØbut 2010 pour renforcer l�adhØsion des partenaires sur le 
S&E et l�acheminement de l�information particuliŁrement de la sociØtØ civile vers l�unitØ de 
suivi et Øvaluation qui est au sein du PNLS.

6. Existe-t-il un comité ou groupe de travail national qui se réunit régulièrement pour 
coordonner les activités de suivi et d’évaluation ? 

Non Oui, de manière irrégulière Oui, périodiquement    �

 

6.1 Comprend-il des reprØsentants de la sociØtØ civile ? 

Oui �  Non 

SI OUI, dire briŁvement qui sont les reprØsentants de la sociØtØ civile et le rôle qu�ils jouent : 

� Les reprØsentants des ONG thØmatique et non thØmatique et deux PVVIH 
� Participation aux rØunions du suivi & Øvaluation du CCM avec discussion de l�Øtat d�avancement dans 

la mise en �uvre. 
 

7. Existe-t-il une base de données nationale centralisée des données relatives au VIH ? 

Oui Non �

7.1 SI OUI, dØcrire briŁvement la base de donnØes nationale et dire qui la gŁre :    elle n�est pas encore 
informatisØe          [insérer] 

7.2 SI OUI, la base de donnØes inclut-elle des informations sur le contenu, les populations cibles et la 
couverture gØographique des services VIH ainsi que sur les organisations d�exØcution ? 

 

a. Oui, pour tout ce qui prØcŁde 

b. Oui, mais seulement une partie de ce qui prØcŁde  ���������������.. [insérer] 

c. Non, rien de ce qui prØcŁde 
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7.3 Existe-t-il un systŁme opØrationnel* d�information sur la santØ ? 

à l�Øchelon national Oui         � Non

au niveau infranational

SI OUI, à quel(s) niveau(x) ? �..[régional] 

Oui          � Non 

 (*qui communique régulièrement des données en provenance des services de santé, qui sont agrégées au 
niveau du district et envoyées au niveau national ; les données sont en outre analysées et utilisées à différents 
niveaux) 

8. Votre pays publie-t-il au moins une fois par an un rapport de suivi et d’évaluation sur 
le VIH, y compris des données de surveillance du VIH ? 

Oui �  Non

9. Dans quelle mesure les données de suivi et d’évaluation sont-elles utilisées 

9.1 pour l�Ølaboration/rØvision de la stratØgie nationale de lutte contre le sida ? 

Faible                                                                    Grande 

0 1 2 3� 4 5 

 

Donner un exemple concret :

Le plan d�action de la 2Łme phase du FM a ØtØ prØparØ en considØrant l�Øtat d�avancement dans la mise en place 
des deux plans opØrationnels de la 1Łre phase. 

S�il y en a, quels sont principaux obstacles ? 

Le systŁme n�est pas encore tout à fait opØrationnel, d�oø 

� difficultØs de collecte exhaustive et à temps des donnØes 
� insuffisance de vØrification de la fiabilitØ des donnØes 
�  manque de coordination au niveau des gouvernorats et au niveau central 
� la diffusion des rØsultats est limitØe.  

 

9.2 pour l�allocation des ressources ? 

Faible                                                                    Grande 

0 1 2 3 4� 5

 

Donner un exemple concret : 

Les ressources sont disponibles sur le projet du GFATM, 

S�il y en a, quels sont principaux obstacles ? 
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9.3 pour l�amØlioration du programme ? 

Faible                                                                    Grande 

0 1 2 3� 4 5 

 

Donner un exemple concret : 

S�il y en a, quels sont principaux obstacles ? 

10. Le développement des capacités humaines en S/E est-il prévu aux niveaux 
national, 

infranational et de la prestation des services ? 

a. Oui, à tous les niveaux 

b. Oui, mais seulement pour certains niveaux ��������. [insérer] 

c. Non 

10.1 Une formation au suivi et à l�Øvaluation a-t-elle ØtØ dispensØe au cours de l�annØe ØcoulØe 

Au niveau national ? Oui �  Non 

SI OUI, Nombre de personnes formØes : [40] 

Au niveau infranational ? Oui �  Non 

SI OUI, Nombre de personnes formØes : [90] 

Au niveau de la prestation des services y compris la sociØtØ civile ? Oui �  Non 

SI OUI, Nombre de personnes formØes : [20] 

 

10.2 Mise à part la formation, a-t-on menØ d�autres activitØs de renforcement des capacitØs S/E ? 

 

Oui �  Non   

SI OUI, dØcrire ces activitØs : recrutement du personnel pour l�unitØ central du S&E� [insérer] 
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Dans l’ensemble, quelle note attribueriez-vous aux efforts de suivi et d’évaluation des programmes 
de riposte au VIH réalisés en 2009 ? 

2009  Très médiocre                                                                                                                 Excellent

                  0                1             2           3            4           5             6             7 �               9             10 

Quelles ont été les principales réalisations dans ce domaine depuis 2007 ? 

� un�dispositif�de�S&E�est�en�place�depuis�2009�
� un�plan�d�action�a�ØtØ�ØlaborØ�prØcisant�les�circuits�d�informations�et�les�missions�de�chaque�

intervenant�
� des�ateliers�de�formation�à�l�Øchelle�nationale�et�interrØgionale�ont�ØtØ�organisØs�sur�le�S&E�
� un�rØseau�est�en�cours�de�mise�en�place�facilitant�la�collecte�des�donnØes�à�partir�des�acteurs�de�la�

lutte�contre�le�sida�
Quels�problèmes�faut�il�encore�surmonter�dans�ce�domaine�?�

rendre�le�systŁme�opØrationnel�:�

� renforcer�l�implication�de�l�ensemble�des�partenaires��
� assurer�un�accompagnement��pour�les�Øquipes�au�niveau�des�rØgions�de�la�part�du�niveau�national.�
� Rendre�le�rØseau�informatique�fonctionnel�
� CrØer�une��base�de�donnØes�informatisØe�
� Renforcer�la�diffusion�et�utilisation�des�rØsultats�
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Questionnaire de l’Indice composite

des politiques nationales 

Partie B 

[à remplir par les reprØsentants des organisations de la sociØtØ civile, 

des organismes bilatØraux et des organisations du systŁme des Nations Unies] 

I. DROITS DE LA PERSONNE 

1. Le pays dispose-t-il de lois et de règlements visant à protéger les personnes vivant avec 
le VIH contre la discrimination ? (y compris à la fois des dispositions générales non 
discriminatoires et des dispositions mentionnant spécifiquement le VIH, s’articulant autour 
de la scolarisation, du logement, de l’emploi, des soins de santé, etc.) 

Oui Non �

1.1 SI OUI, prØciser si le VIH est mentionnØ expressØment et de quelle maniŁre ou s�il s�agit d�une 

disposition non discriminatoire gØnØrale : [insérer] 

2. Le pays dispose-t-il de lois ou de règlements non discriminatoires qui stipulent des 
protections pour les sous-populations vulnérables ? 

Oui Non �

2.1 SI OUI, pour quelles populations ? 

   

a. Femmes Oui Non 

b. Jeunes Oui Non 

c. Consommateurs de drogues injectables Oui Non 

d. Hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes Oui Non 

e. Professionnel(le)s du sexe Oui Non 

f. DØtenus Oui Non 

g. Migrants/populations mobiles Oui Non 

h. Autre : [insérer] Oui Non 
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SI OUI, dØcrire briŁvement les mØcanismes en place pour assurer l�application de ces lois : 

DØcrire briŁvement le contenu de ces lois : 

Faire un bref commentaire sur la mesure dans laquelle ces lois sont actuellement appliquØes : 

 

3. Y a-t-il dans le pays des lois, des règlements ou des politiques qui font obstacle à des 
services efficaces de prévention, traitement, soins et soutien du VIH pour les populations 
les plus à risque et d’autres sous-populations vulnérables ? 

Oui �  Non  

3.1 SI OUI, pour quelles sous-populations ? 

 Oui Non �  

a. Femmes Oui Non�  

b. Jeunes Oui Non�  

c. Consommateurs de drogues injectables oui�  Non 

d. Hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes oui�  Non  

e. Professionnel(le)s du sexe oui�  Non 

f. DØtenus oui�  Non  

g. Migrants/populations mobiles Oui Non�  

h. Autre : [insérer] :  …. Oui Non 

 

SI OUI, dØcrire briŁvement le contenu de ces lois, rŁglements ou politiques : 

- HSH�:�les�rapports�sexuels�entre�hommes�sont�interdits.�En�effet,�l�article�230�du�Code�
pØnal,�dans�sa�version�française,�prØcise�que�la�sodomie�entre�adultes�consentants�peut�
conduire�à�une�peine�de�prison�jusqu�à�trois�ans.�Le�texte�arabe,�qui�fait�foi,�«�traduit�»�la�
sodomie,�utilisØe�comme�dans�le�texte�français,�en�spØcifiant�l�homosexualitØ�masculine�
"al�liouat"�et�l�homosexualitØ�fØminine�"al�mousahaka".�«�Ces�prØcisions�apportØes�par�le�
texte�arabe�montrent�une�intention�ferme�d�incriminer�le�comportement�homosexuel�
masculin�ou�fØminin�». 

- PS�:�le�droit�tunisien�autorise�la�«�prostitution�lØgale�»�(dØcret�du�30�avril�1942),�mais�il�
interdit�la�«�prostitution�clandestine�»,�selon�les�termes�de�l�article�33�du�Code�PØnal 

- Usage�des�drogues�illicites�est�pØnalisØ 
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Dire briŁvement en quoi elles constituent des obstacles :  

L�accŁs aux soins est assurØ pour l�ensemble de la population mŒme les populations les plus 
marginalisØes. Cependant les activitØs de prØvention peuvent Œtre limitØes pour certaines 
populations :  

-Pour les dØtenus: en milieu carcØral, les hommes ont des rapports sexuels avec les hommes, comme 
ce comportement est interdit, la fourniture des prØservatifs pour les dØtenus n�est pas acceptØe de la 
part des responsables du milieu pØnitencier. Pourtant, les activitØs de prØvention (Communication 
pour le changement des comportements, dØpistage volontaire) sont encouragØes. 

-Pour les MSM: mŒme�si�le�texte�de�loi�n�est�pas�systØmatiquement�appliquØ,�il�constitue�une�
menace�pour�plusieurs�hommes�ayant�des�rapports�sexuels�avec�des�hommes�qui risquent d�Œtre 
maltraitØs par la police en cas d’arrestation ou vØrification d’identitØ 

-Les UDI risquent d�Œtre arrŒtØ en cas de rechute.   

4. La promotion et la protection des droits de la personne sont-elles explicitement 
mentionnées dans toute politique ou stratégie de lutte contre le VIH ? 

Oui� Non

SI OUI, dØcrire briŁvement la maniŁre dont il est fait Øtat des droits de l�homme dans cette 

politique ou stratØgie VIH :  

un�des�principes�directeurs�du��PSN�:�«�Les�droits�et�les�responsabilitØs�des�personnes�touchØes�par�
l�infection�par�le�VIH�et�par�le�SIDA�doivent�Œtre�protØgØs�»�

5. Existe-t-il un mécanisme permettant d’enregistrer, de documenter et de traiter les 
cas de discrimination à l’encontre des personnes vivant avec le VIH, des populations 
les plus à risque et/ou d’autres sous-populations vulnérables ? 

Oui Non �

 

SI OUI, dØcrire briŁvement ce mØcanisme : 
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6. Le gouvernement a-t-il, par le biais d’un appui politique et financier, favorisé la 
participation des populations les plus à risque et/ou d’autres sous-populations 
vulnérables à la conception des politiques publiques et à la mise en œuvre des 
programmes de lutte contre le VIH ? 

Oui� Non

SI OUI, donner quelques exemples : 

Des PVVIH et des membres (qui peuvent appartenir à des populations les plus à risque) des ONG 
font partis du CCM. 

7. Le gouvernement mène-t-il une politique de services gratuits pour : 

a. les services de prØvention du VIH Oui �

b. le traitement antirØtroviral Oui �

c. les interventions de soins et de soutien liØs au VIH Oui �

SI OUI, compte tenu des contraintes financiŁres, dØcrire les mesures prises pour mettre en �uvre ces politiques 
et inclure des informations sur toute restriction ou obstacle à l�accŁs pour diffØrentes populations : 

Le traitement ARV ainsi que les interventions de soins et de soutien liØs au VIH sont accessibles et disponible 
à l�ensemble de la population y compris les populations LES PLUS à risque. De mŒme, les services de 
prØvention notamment la CCC, le prØservatif � sont disponibles. Le problŁme qui se pose  c�est que certaines 
populations (PS, HSH, UDI) se cachent. 

 

8. Le pays dispose-t-il d’une politique garantissant aux hommes et aux femmes un 
accès égal à la prévention, au traitement, aux soins et au soutien du VIH ? 

Oui � Non

8.1 En particulier, le pays dispose-t-il d�une politique garantissant l�accŁs des femmes à la 
prØvention, au traitement, aux soins et au soutien du VIH en dehors du contexte de la grossesse et de 
l�accouchement ? 

Oui � Non
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9. Le pays dispose-t-il d’une politique garantissant un accès égal des populations les 
plus à risque et/ou d’autres sous-populations vulnérables à la prévention, au traitement, 
aux soins et au soutien du VIH ? 

Oui� Non

SI OUI, dØcrire briŁvement le contenu de cette politique : 

- AccŁs aux soins et soutien:  
- Couverture sociale par la CNAM (caisse nationale d�assurance maladie) 
- ou prise en charge gratuite des PVVIH dans les structures publiques 

- implication des ONG pour amØliorer l�accessibilitØ aux populations les plus à risque 
- participation des PVVIH à la gestion du programme de lutte contre le VIH/sida 

 

9.1 SI OUI, existe-t-il diffØrents types d�approches pour assurer un accŁs Øgal aux diffØrentes 
populations les plus à risque et/ou aux autres sous-populations vulnØrables ? 

Oui Non �

SI OUI, expliquer briŁvement les diffØrents types d�approches pour assurer un accŁs Øgal à des populations 
diffØrentes :

10. Le pays dispose-t-il d’une politique interdisant le dépistage du VIH dans le cadre 
global de l’emploi (recrutement, affectation/mutation, nomination, promotion, 
licenciement) ? 

Oui Non �

11. Le pays dispose-t-il d’une politique garantissant que les protocoles de recherche 
sur le VIH impliquant des sujets humains sont examinés et approuvés par un comité 
d’éthique national/local ? 

Oui � Non

 

11.1 SI OUI, le comitØ d�Øthique inclut-il des reprØsentants de la sociØtØ civile y compris les personnes vivant 
avec le VIH ? 

Oui Non �

SI OUI, dØcrire l�approche et l�utilitØ de ce comitØ : 
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12. Le pays dispose-t-il des mécanismes ci-après de suivi et d’application des droits de 
la personne ? 

� Existence d�institutions nationales indØpendantes pour la promotion et la protection des droits de la personne, 
y compris des commissions pour les droits de la personne, des commissions pour la rØforme des lois, des 
observateurs et des mØdiateurs s�occupant des questions relatives au VIH dans le cadre de leur fonction 

Oui Non �

 

� Points focaux au sein du ministŁre de la santØ et d�autres ministŁres ayant pour fonction de surveiller les 
infractions aux droits de la personne et la discrimination liØes au VIH dans des domaines comme le logement 
ou l�emploi. 

Oui Non �

 

� Indicateurs de performance ou de rØfØrence concernant le respect des droits de la personne dans le contexte 
des efforts de lutte contre le VIH 

Oui Non �

SI OUI, pour l�une quelconque des questions ci-dessus, donner quelques exemples : 

13. Au cours des deux dernières années, les membres du système judiciaire 
(notamment les conseils de prud’hommes/ tribunaux du travail) ont-ils été formés/ 
sensibilisés aux questions touchant le VIH et les droits de la personne qui peuvent se 
poser à eux dans le cadre de leurs fonctions ? 

Oui Non �

14. Les services d’appui juridique suivants existent-ils dans le pays ? 

� SystŁmes d�assistance juridique pour la prise en charge des personnes vivant avec le VIH 

Oui Non �

� Cabinets de conseil juridique du secteur privØ ou centres universitaires fournissant des services juridiques 
gratuits ou à prix rØduit aux personnes vivant avec le VIH 

Oui Non �

 

� Programmes d�Øducation et de sensibilisation destinØs aux personnes vivant avec le VIH au sujet de leurs 
droits 

Oui � Non
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15. Existe-t-il des programmes visant à réduire la discrimination et la stigmatisation des 
personnes touchées par le VIH ? 

Oui Non �

SI OUI, comment ces programmes sont-ils vØhiculØs ? 

 Oui Non  

par les mØdias Oui Non 

par l�enseignement scolaire Oui  Non 

par des personnalitØs s�exprimant souvent à ce sujet Oui Non 

Autre : [ insérer] : ..  Non 

 

Dans l’ensemble, quelle note attribueriez-vous aux politiques, lois et règlements pour la protection et 
la promotion des droits de l’homme eu égard au VIH/sida en vigueur en 2009 ?  

2009  Très médiocre                                                                                                                 Excellent

                0                1             2           3            4�            5             6             7               9             10 

Quelles ont été les principales réalisations dans ce domaine depuis 2007 ? 

Quels problèmes faut-il encore surmonter dans ce domaine ? 

Dans l’ensemble, quelle note attribueriez-vous aux efforts destinés à faire appliquer les politiques, 
lois et règlements en vigueur en 2009 ? 

2009  Très médiocre                                                                                                                 Excellent

              0                1             2           3            4 �           5             6             7               9             10 

Quelles ont été les principales réalisations dans ce domaine depuis 2007 ? 

Quels problèmes faut-il encore surmonter dans ce domaine ? 
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II - PARTICIPATION DE LA SOCIÉTÉ CIVILE 3

1. Dans quelle mesure la société civile a-t-elle contribué au renforcement de 
l’engagement politique des principaux dirigeants et à la formulation des stratégies/ 
politiques nationales ? 

Faible                                                                    Grande 

0 1 2 3 4� 5

 

Commentaires et exemples : 

Par�les�diverses�opinions�qu’elles�expriment�et�les�diffØrents�points�de�vue�qu’elles�reprØsentent,�les�
organisations�non�gouvernementales�(ONG)�jouent�un�rôle�essentiel�dans�la�riposte�à�l’ØpidØmie�de�
sida�en�Tunisie.�En�tant�que�partenaires�clØs�de�l’Ølaboration�des�ripostes�nationales�au�sida,�les�
ONG�sont�idØalement�placØes�pour�fournir�des�informations�quantitatives�et�qualitatives,�qui�
viennent�s’ajouter�aux�donnØes�recueillies�par�les�gouvernements.�La�participation�de�la�sociØtØ�
civile�a�ØtØ�renforcØe�dans�le�pays�et�a�contribuØ�aux�progrŁs�rØalisØs�dans�les�diffØrents�domaines�
prioritaires�de�la�riposte�au�sida�comme�la�prØvention�du�VIH,�le�dØpistage�anonyme�et�gratuit,�la�
rØduction�des�risques�et�la�prise�en�charge�psycho�sociale�des�personnes�infectØes�ou�affectØes�par�
le�VIH.��

En�outre,�les�ONG�participent�à�:�

- �La�mobilisation�des�mØdias�par� la�multiplication�des� activitØs�de� terrain� et� l�engagement�
des�plaidoyers�parmi�les�personnalitØs�de�la�sociØtØ�civile.�

- L�incitation�des�pouvoirs�publics�de�s�engager�de�maniŁre�formelle�pour� la�mise�en��uvre�
de� textes� juridiques�afin�de� lutter� contre� la� stigmatisation�et� la�discrimination�auxquelles�
sont�confrontØes�les�populations�clØs.�

 

2. Dans quelle mesure les représentants de la société civile ont-ils participé au 
processus de planification et de budgétisation du Plan stratégique national de lutte 
contre le VIH ou au plan d’action le plus récent (ex : en assistant aux réunions de 
planification et en révisant les projets) ? 

Faible                                                                    Grande 

0 1 2 3� 4 5 
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3�La sociØtØ civile inclut notamment : les rØseaux de personnes vivant avec le VIH, les organisations fØminines, les organisations de jeunes, les 
organisations confessionnelles, les organisations de prise en charge du sida, les organisations communautaires, les organisations des groupes les plus 
affectØs (notamment les hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes, les professionnel(le)s du sexe, les populations migrantes/dØplacØes, 
les dØtenus), les organisations de travailleurs, les organisations de droits de la personne, etc. Aux fi ns de l�Indice, le secteur privØ fait l�objet d�une 
section distincte. 
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Commentaires et exemples : 

La Tunisie soutient la participation des ONG à l'élargissement de la riposte nationale au VIH. 

 Les ONG sont des membres actifs du CCM et des groupes techniques de travail (du PNLS) avec 
participation active dans le processus de planification et de budgétisation du plan stratégique. 

Mais les ONG doivent être des partenaires à part entière aux institutions gouvernementales et non 
simples acteurs pour l’exécution d’activités ponctuelles ou événementielles, 

Une attention devra être accordée pour exiger auprès des ON et ONG engagées dans le processus 
national d’être plus entreprenants et plus assidus.  

 

3. Dans quelle mesure les services dispensés par la société civile dans les domaines 
de la prévention, du traitement, des soins et du soutien relatifs au VIH sont-ils inclus 
dans 

a. la stratØgie nationale de lutte contre le sida ? 

Faible                                                                    Grande 

0 1 2 3 4� 5

b. le budget national consacrØ à la lutte contre le sida ? 

Faible                                                                    Grande 

0 1 2 3 4� 5

c. les rapports nationaux de lutte contre le sida ? 

Faible                                                                    Grande 

0 1 2 3� 4 5

 

 

Commentaires et exemples : 

Les ONG sont des sous bØnØficiaires (du FM) et des partenaires qui ont appuyØ et participØ à la rØalisation du  
plan national de la lutte contre le SIDA par des diffØrentes actions de prØvention et de sensibilisation auprŁs de 
la population gØnØrale et la population à haut risque. 

 En se basant sur le plan stratØgique national qui regroupe toutes les activitØs prioritaires, à part le FM, les 
ONG mobilisent des fonds des bailleurs à l�Øtranger. 
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4. Dans quelle mesure la société civile a-t-elle été conviée dans le cadre du suivi et de 
l’évaluation (S/E) de la riposte au VIH 

a. à l�Ølaboration du plan national S/E ? 
 

Faible                                                                    Grande 

0 1 2 3 4� 5

 

b. à participer au comitØ/groupe de travail national S/E responsable de la coordination des activitØs 

S/E ? 

Faible                                                                    Grande 

0 1 2 3 4� 5

 

c. aux efforts S/E au niveau local ?   

Faible                                                                    Grande 

0 1 2 3 4� 5

 

Commentaires et exemples  

La sociØtØ civile a participØ à l�Ølaboration du plan national de suivi Øvaluation et à la mise en place des 
activitØs pour avoir les indicateurs de S/E 

5. Dans quelle mesure la représentation du secteur de la société civile dans les efforts 
de lutte contre le VIH/sida reflète-t-elle sa diversité (p. ex., réseaux de personnes vivant 
avec le VIH, organisations de professionnel(le)s du sexe, organisations 
confessionnelles) ? 

Faible                                                                    Grande 

0 1 2 3� 4 5

 

Commentaires et exemples : 

La diversitØ des diffØrents intervenants de la sociØtØ civile entre associations thØmatiques et autres non 
thØmatiques a offert un enrichissement sans prØcØdent dans le domaine de la prØvention et la lutte contre le 
sida.  
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- Plusieurs organisations s�occupent  de la prØvention auprŁs des populations à haut risque comme les 
professionnelles de sexe, les MSM et les UDI. 

- c�est les ONG thØmatiques qui prend en charge ce volet, exemple ATL MST/SIDA section Tunis, 
prend en charge toutes les catØgories des populations clØs y compris les PVVIH 

- Plusieurs enquŒtes spØcifiques restØes durant plusieurs annØes inabordables par les institutions 
gouvernementales en raison de la difficultØ d�adhØrer à certaines populations clefs (TS,HSH, 
UDI,UD�) ont ØtØ rØalisØes. 

- Des efforts continus et accrus par les PVVIH pour renforcer les activitØs de prise en charge psycho-
sociale et de renforcer la mise en �uvre des programmes de soutiens et de la prise en charge des 
PVVIH. 

 

Ces efforts ne devront pas connaître de rØpits à la fin du programme du fonds mondial, tous les efforts devront 
Œtre dØployØs pour permettre aux ONG de poursuivre le travail de terrain si nous souhaitions atteindre nos 
objectifs.  

6. Dans quelle mesure la société civile a-t-elle la possibilité d’avoir accès à : 

a. une aide financiŁre suffisante pour mettre en �uvre ses activitØs dans le domaine du VIH ? 

Faible                                                                    Grande 

0 1 2 3� 4 5

 

b. un soutien technique adØquat pour mettre en �uvre ses activitØs dans le domaine du VIH ? 

Faible                                                                    Grande 

0 1 2 3� 4 5

 

Commentaires et exemples : 

Le renforcement  en ressources humaines rØalisØ grâce aux budgets allouØs à quelques associations 
thØmatiques dans le cadre du programme du fonds mondial pour le renforcement de leurs structures 
administratives et techniques ne doit pas connaître d�interruption. Le seul problŁme auquel ces associations 
doivent faire face à la fin du programme GFATM c�est d�assurer la continuitØ des plans d�action prØØtablis 
pour rØaliser leur objectif. Dans ces conditions l�Øtat ne peut pas se substituer au Fonds Mondial pour assurer 
une alimentation consØquente et continue à ces associations. Un intØrŒt devra Œtre porte pour apprendre à ces 
ONG de chercher des projets de coopØration avec des institutions onusiennes ou autres pour assurer les postes 
de travail aux personnes recrutØes et à la rØalisation des plans d�action rØalisØs. 

L�appui technique est assurØ par l�ONUSIDA, qui rØpond à nos besoins et ne cesse de contribuer au 
renforcement de la riposte nationale 
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7. Quel pourcentage des programmes/services VIH ci-après estime-t-on être assuré 
par la société civile ?  

Prévention pour les jeunes <25% 25-50% 51�75% >75%

Prévention pour les populations les plus à risque 

- Consommateurs de drogues injectables 

- Hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes 

- Professionnel(le)s du sexe

 

<25% 

<25% 

<25%

 

25-50% 

25-50% 

25-50%

 

51�75% 

51�75% 

51�75% 

 

>75% 

>75% 

>75% 

Dépistage et conseil <25% 25-50% 51�75% >75%

Réduction de la stigmatisation et de la discrimination <25% 25-50% 51�75% >75%

Services cliniques (ART/IO)* <25% 25-50% 51�75% >75%

Soins à domicile <25% 25-50% 51�75% >75%

Programmes pour les OEV** <25% 25-50% 51�75% >75%

*ART= Traitement antirétroviral ; IO= Infections opportunistes 

**OEV= Orphelins et autres enfants vulnérables 

Dans l’ensemble, quelle note attribueriez-vous aux efforts visant à accroître la participation de la 
société civile en 2009 ?  

2009  Très médiocre                                                                                                                 Excellent

               0                1             2           3            4           5             6 �             7               9             10 

Quelles ont été les principales réalisations dans ce domaine depuis 2007 ? 

RØalisation�des�activitØs�inscrites�dans�le�PSN�:�

- Renforcement�du��travail�de�prØvention�qui�a�touchØ�toutes�les�populations�clØs�
- Sensibilisation�et�la�prØvention�auprŁs�de�la�population�gØnØrale�surtout�pour�les�jeunes.�
- ActivitØs�de�proximitØ�auprŁs�des�travailleuses�de�sexe�lØgales�et�clandestines.�

- Prise�en�charge�psychosociale�des�PVVIH�
- Participer�à�l�Ølaboration�du��systŁme�de�S&E�et�à�la�collecte�des�donnØes�:�

- rØalisation�d�enquŒtes�spØcifiques�y�compris�les�enquŒtes��comportementales�et�de�
sØroprØvalence�auprŁs�des�diffØrentes�populations�les�plus�à�risque.�

- Le�travail�en�rØseau�(ONG/ONG,�ONG/ON,�Associations�thØmatiques�et�non�thØmatiques)�
- Le�renforcement�des�actions�de�plaidoyer�
- L�accŁs�au�prØservatif�est�meilleur�
- L�engagement�actif�des�mØdias�

Quels problèmes faut-il encore surmonter dans ce domaine ? 

- La�mise�à�niveau�de�tous�les�acteurs�de�lutte�contre�le�sida�avec�renforcement�des�capacitØs�des�ONG�
thØmatiques,�

- Assurer�la�continuitØ�des�fonds�(mobilisations�des�fonds),�
- Adoption�du�S&E�par�tous�les�acteurs,�
- Essayer�d�auditer�ce�qui�se�rØalise�sur�le�terrain�et�assurer�la�qualitØ�des�interventions�
- Entamer�d�avantage�d�activitØs�de�plaidoyers�auprŁs�des�instances�gouvernementales�pour�instaurer�
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une�juridiction�favorable�aux�ONG�et�aux�populations�clefs�pour�faciliter�et�mener�à�bien�la�
rØalisation��des�activitØs,�

- Le�manque�des�ressources�humaines�dans�les�ONG�et�assurer�la�continuitØ�de�leur�travail,�
- Soutien�aux�PVVIH.�
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III- PREVENTION 

1. Le pays a-t-il recensé les besoins particuliers en programmes de prévention du VIH 
?

Oui� Non

SI OUI, comment ces besoins particuliers ont-ils ØtØ dØterminØs ? 

Dans la revue du PSN  

SI NON, comment les programmes de prØvention du VIH sont-ils intensifiØs ? les besoins et l�implication des 
ONG 

1.1 Dans quelle mesure les programmes de prØvention du VIH ont-ils ØtØ mis en �uvre ? 

Élément de prévention du VIH 

La majorité des personnes qui en 
ont

besoin y ont accès 

D’accord Pas 
d’accord 

S/O

SØcuritØ transfusionnelle �

PrØcautions universelles en milieu sanitaire �

PrØvention de la transmission mŁre-enfant du VIH �

IEC* sur la rØduction des risques �

IEC* sur la rØduction de la stigmatisation et de la 

discrimination

�

Promotion des prØservatifs �

Conseil et test VIH �

RØduction des risques chez les consommateurs de 

drogues injectables

�

RØduction des risques chez les hommes ayant des 

rapports sexuels avec des hommes

�

RØduction des risques chez les professionnel(le)s du sexe �

Services de santØ reproductive, y compris services de 

prØvention et de traitement des IST

�
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Enseignement relatif au VIH en milieu scolaire pour 

les jeunes

�

Programmes de prØvention du VIH destinØs aux jeunes 

non scolarisØs 

�

PrØvention du VIH sur le lieu de travail �

Autres : [insérer] : …    

* IEC = Information, Øducation et communication 

Dans l’ensemble, quelle note attribueriez-vous aux efforts de mise en œuvre des programmes de 
prévention du VIH en 2009 ? 

2009  Très médiocre                                                                                                                 Excellent

               0                1             2           3            4           5             6�              7               9             10 

Quelles ont été les principales réalisations dans ce domaine depuis 2007 ? 

Les�actions�et�les�activitØs�qui�ont�ØtØ�prØvues,�ont�ØtØ�rØalisØes�en�totalitØ.�

Les�objectifs�prØvus�sont�atteints�:�

- l�engagement�de�plusieurs�associations�thØmatiques�et�non�thØmatiques�dans�la�rØalisation�de�
sessions�d�IEC,�

- la�crØation�de�centres�de�CCDAG,�
- la�rØalisation�de�plusieurs�enquŒtes�pour�mieux�cerner�et�comprendre�les�attentes�des�populations�

clefs.�
Quels problèmes faut-il encore surmonter dans ce domaine ?

- Insuffisance�des�ressources�humaines�formØes,�
- Insuffisance�des�ressources�financiŁres,�
- Implication�d�autres��partenaires�
- Manque�d�Øvaluation�des�activitØs�rØalisØes�
- Multiplier�les�actions�de�plaidoyers�pour�engager�d�avantage�l�autoritØ�de�tutelle

IV. TRAITEMENT, SOINS ET SOEN 
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IV TRAITEMENT,  SOINS ET SOUTIEN 

1. Le pays a-t-il recensé les besoins concrets en services de traitement, de soins et de 
soutien du VIH ? 

Oui� Non

SI OUI, comment ces besoins ont-ils ØtØ dØterminØs ? 

Entre autres, par les enquŒtes rØalisØes auprŁs des PVVIH, un des principaux besoins sera l�Øducation 
thØrapeutique et l�observance aux traitements (ARV traitement des infections opportunistes). Il faut prendre en 
considØration l�enquŒte sur les besoins des PVVIH. 

SI NON, de quelle façon l�intensification des services de traitement, de soins et de soutien du VIH est-elle 
rØalisØe ? 

 

1.1 Dans quelle mesure les services de traitement, de soins et de soutien du VIH ont-ils ØtØ mis en �uvre ? 

Services de traitement, de soins et de 

soutien relatifs au VIH et au sida 

La majorité des personnes 
qui en ont besoin y ont 

accès 

D’accord Pas
d’accord

S/O 

ThØrapie antirØtrovirale �

Soins nutritionnels �

Traitement pØdiatrique du sida �

Traitement des infections sexuellement transmissibles �

Soutien psychosocial des personnes vivant avec le VIH et de leurs 
proches �

Soins à domicile �

Soins palliatifs et traitement des infections courantes liØes au VIH �

Conseil et test VIH pour les patients atteints de tuberculose �

DØpistage de la tuberculose chez les personnes infectØes par le VIH �

Prophylaxie antituberculeuse chez les personnes infectØes par le VIH �

Lutte contre la tuberculose dans les services de traitement et de soins du 
VIH  �
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Prophylaxie par cotrimoxazole parmi les personnes infectØes par le VIH �    

Prophylaxie post-exposition (ex : exposition au VIH dans le cadre du 
travail, viol)  �   

Services de traitement du VIH sur le lieu de travail ou systŁmes 
d�orientation-recours pour ce traitement par l�intermØdiaire du lieu de 
travail 

 �   

Soins et soutien pour le VIH sur le lieu de travail (y compris 
amØnagement des horaires de travail)  �   

Autres programmes : [insérer]    

Dans l’ensemble, quelle note attribueriez-vous aux efforts de mise en œuvre des programmes de 
traitement, de soins et de soutien du VIH en 2009 ? 

2009  Très médiocre                                                                                                                 Excellent

                 0                1             2           3            4           5             6�           7                 9             10 

Quelles ont été les principales réalisations dans ce domaine depuis 2007 ? 

- Assistance�rØalisØe�par�l�ATLMSTSIDA�et�par�le�MASSTE�
- Diminution�des�ruptures�de�stock�
- Prise�en�charge�des�PVVIH�par�l�Øtat�

�
Quels problèmes faut-il encore surmonter dans ce domaine ? 

- AmØliorer�le�suivi�et�l�Øvaluation�
- AmØliorer�la�gestion�des�ARV�:�meilleure�coordination�entre�les�services�de�prise�en�charge,�le�service�

de�la�pharmacie�et�la�DSSB��
- AmØliore�la�prise�en�charge�sociale�en�amØliorant�les�conditions�matØrielles�de�cette�population�

2. Le pays dispose-t-il d’une politique ou d’une stratégie qui traite des besoins 
supplémentaires relatifs au VIH/sida des orphelins et des autres enfants vulnérables ? 

Oui Non S/O�

2.1 SI OUI, le pays utilise-t-il une dØfinition opØrationnelle des orphelins et des autres enfants vulnØrables? 

Oui Non  

2.2 SI OUI, le pays dispose-t-il d�un plan d�action national destinØ expressØment aux orphelins et aux autres 
enfants vulnØrables ? 

Oui Non  
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2.3 SI OUI, le pays a-t-il estimØ le nombre d�orphelins et autres enfants vulnØrables qui bØnØficient des 
interventions en place ? 

Oui Non  

SI OUI, quel est le pourcentage d�orphelins et autres enfants vulnØrables qui en bØnØficient ? 

Dans l’ensemble, quelle note attribueriez-vous aux efforts visant à répondre aux besoins 

des orphelins et autres enfants vulnérables en matière de services VIH en 2009 ? 

2009  Très médiocre                                                                                                                 Excellent

          0                1            2�            3            4           5             6             7               9             10 

Quelles ont été les principales réalisations dans ce domaine depuis 2007 ? 

Quels problèmes faut-il encore surmonter dans ce domaine ? 

Orphelins du sida : plus d’attention  

�






